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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
pour l’Association « AIR de Bretagne » 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 30 janvier 2002 portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical de l’Association « AIR de Bretagne », dont le siège social est situé 8 rue Jean-Louis Bertrand 
à RENNES (35000), pour son site de rattachement situé à la même adresse ; 
 
VU le dossier reçu le 23 octobre 2024, complété les 7 novembre 2024 et 9 décembre 2024, présenté 
par l’Association « AIR de Bretagne », dont le siège social est situé 8 rue Jean-Louis Bertrand à 
RENNES (35000), en vue d’obtenir l’autorisation, d’une part, de créer un site de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical situé 9 rue Professeur Jean Pecker à RENNES (35000), qui deviendra 
également son siège social, en lieu et place du site de rattachement sis 8 rue Jean-Louis Bertrand à 
RENNES (35000), et, d’autre part, d’installer deux sites de stockage annexes sis 9 rue Jean Perrin à 
PLERIN (22190) et 30 rue Marcel Dassault à SAINT-AVE (56890) dépendant du site de rattachement ; 
 
VU l’avis défavorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section D, en date du 
28 janvier 2025 ; 
 
VU les mails en date des 25 février, 17 mars, 21 mars et 24 mars 2025 de l’Association « AIR de 
Bretagne » en réponse aux demandes d’informations complémentaires du pharmacien inspecteur de 
santé publique de l’Agence Régionale de Santé Bretagne ; 
 
Considérant les compléments apportés et les engagements pris par l’Association « AIR de Bretagne » 
dans ses mails des 25 février, 17 mars, 21 mars et 24 mars 2025 susvisés ; 
 
Considérant l’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de 
Santé en date du 26 mars 2025 ; 
 
Considérant que les éléments fournis par l’Association « AIR de Bretagne » relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement sont satisfaisants et permettent d’autoriser l’activité demandée ; 
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ARRETE 
 

Article 1er : L’Association « AIR de Bretagne », dont le siège social est situé 8 rue Jean-Louis Bertrand 
à RENNES (35000), est autorisée : 

• à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 
9 rue Professeur Jean Pecker à RENNES (35000), qui devient également son siège social, dans 
le cadre du transfert de son site de rattachement sis 8 rue Jean-Louis Bertrand à RENNES (35000), 

• à installer les sites de stockage annexes situés 9 rue Jean Perrin à PLERIN (22190) et 
30 rue Marcel Dassault à SAINT-AVE (56890) dépendant du site de rattachement sis 
9 rue Professeur Jean Pecker à RENNES (35000), 

selon les modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l'aire géographique comprenant les 
départements suivants : Côtes d’Armor (22), Finistère (29), Ille-et Vilaine (35), Morbihan (56), Loire-
Atlantique (44), Mayenne (53) et Manche (50), dans un périmètre ne dépassant pas trois heures de 
route à partir du site de rattachement. 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 26 mars 2025 
 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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AVIS n°

relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres
des professions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture

de Bretagne sud pour l’année 2025

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Le 28 mars 2025, le comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud a adopté les
délibérations  n°  2025-6,  2025-7  et  2025-8  relatives  aux  cotisations  professionnelles
obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de la conchyliculture
de Bretagne sud à son profit pour l’année 2025.

En  application  de  l’article  R.  912-120  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  ces
délibérations font l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA)
de la préfecture de la région Bretagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Service de la réglementation et de l’appui aux filières maritimes
81 boulevard d’Armorique – 35 700 RENNES Cedex

Tél. 02.90.02.69.50 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
1/1

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
 

Arrêté du 1er avril 2025 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration  
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne 

 
N° : 7 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2, 
 
Vu les arrêtés des 9 et 28 mars 2022, 21 mars et 23 mai 2023, 20 juin et 9 juillet 2024, 7 mars 2025 portant 
nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
de Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail de Bretagne en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 
générale du travail (CGT) : 
 
Mme Florence CORRIN, en remplacement de Mme Fabienne BLEUZEN. 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 1er avril 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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